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Lois, plans et 
politiques 
des 
Premières 
Nations

Procédures 
d'aménagem
ent du 
territoire

Recherche de parcelles

Levés juridiques 
Limites légales 
enregistrées

Intérêts enregistrés
Baux, licences ou droits 

de passage existants

Questions en suspens
Gravements ou 

dossiers non résolus

Consulter le Bureau des terres des Premières 
Nations

Une première étape cruciale pour les promoteurs et les développeurs



Qu'est-ce qui constitue un aménagement foncier ?
Exemples d'activités qui nécessitent un processus d'aménagement ou un permis.

Modification, transformation ou restauration 
du relief

Subdiviser, stratifier ou 
Création d'intérêts fonciers

Installation ou entretien d' 
d'infrastructures et de travaux publics

Raccordement aux services publics et autres 
services

Infrastructures de transport

Construction, modification, rénovation ou 
démolition de structures

• Débroussaillage
• Abattage et plantation d'arbres
• Nivellement et remblayage
• Carrières de gravier
• Mise en valeur des ressources
• Restauration ou amélioration de 

l'habitat

• Eau et eaux usées
• Stations de transfert et 

d'élimination
• Gestion des eaux pluviales
• Canaux d'irrigation, fossés
• Canalisations, services publics

• Maisons, bureaux et 
installations industrielles, 
hôpitaux, écoles

• Clôtures, piscines
• Terrasses, remises, garages
• Éclairage et signalisation

• Baux et sous-baux
• Licences et permis
• Servitudes et droits de passage
• Création ou consolidation de 

parcelles foncières

• Électricité
• Énergies renouvelables
• Internet
• Télécommunications
• Gaz naturel, systèmes de 

chauffage
• Eau, services d'assainissement

• Routes et intersections
• Ponts et ponceaux
• Aires de stationnement, 

allées
• Trottoirs, sentiers publics
• Aéroports et pistes 

d'atterrissage
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Étapes des procédures de 
développement

Exemples de lois, plans et 
politiques

Outils administratifs

Formulaire de manifestation d'intérêt
Formulaire, tableau et liste de contrôle pour la 
demande d'aménagement du site Barème des frais de 
demande

Modèle de facture et suivi

Conception du projet
Demande préalable au 

développement et sélection

Cautionnement de
sécurité/performance 
Surveillance 
communautaire 
Ordonnances de suspension 
des travaux

Ordonnances de remise en état 
environnementale

Inspections finales 
Plans conformes à 
l'exécution

Certificat d'achèvement substantiel 
Permis d'occupation définitif

Modification du permis 
d'utilisation et 
d'occupation/dérogation au zonage 
Permis d'aménagement

Permis de

terrassement et 

de remblayage 

Licence 

commerciale

Autorisations et surveillance de 
la conformité des travaux

Contrôle de la conformité

Occupation et suivi post-
aménagement

Surveillance post-aménagement
Mise hors service et démolition 

Surveillance post-fermeture

PLAN D'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

LOI SUR LE LOTISSEMENT, L'AMÉNAGEMENT ET LA 

DESSERTE LOI SUR LA CONSTRUCTION

LOI SUR LE ZONAGE

Levés fonciers et lotissements 
légaux

Formulaires du 

registre foncier 

Modèle de bail

LOI SUR L'ENREGISTREMENT DES 
DOCUMENTS FONCIERS

LOI SUR

L'ATTRIBUTION DES 

TERRAINS LOI SUR 

LES DROITS FONCIERSLOIS SUR LE ZONAGE, L'AMÉNAGEMENT ET LA 
CONSTRUCTION

LOIS SUR 
L'ENVIRONNEMENT

Évaluation environnementale
Évaluation de l'impact sur le 

patrimoine culturel Évaluation 

géotechnique

Analyse cartographique des 
inondations

Plan de gestion des eaux 
pluviales Étude de faisabilité du 
projet Plan des services et des 
équipements publics

Planification, aménagement et 
conception du site

Évaluation du projet

PLAN DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALE LOI SUR 

L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE LOI 

SUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE 

CULTUREL

LOI SUR LE DÉPÔT, LE TRANSPORT ET 
L'ENLÈVEMENT DES SOLS

LOI SUR LA CONTRAVENTION ET 
L'APPLICATION DE LA LOI

LOI SUR LA QUALITÉ DE LA 
COMMUNAUTÉ

Acquisition d'un 
intérêt

*Peut se produire à 
n'importe quelle étape



1. Candidature et 
présélection
•Manifestation d'intérêt / 
Soumission d'une pré-demande

•Examen de la conformité avec le 
plan d'aménagement du territoire

• Identification de l'intention du 
projet et des exigences de base

2. Examen de l'utilisation 
des sols et rezonage
•Évaluation de la conformité avec 
le plan d'aménagement du 
territoire

•Lancer la modification du zonage 
ou du plan si nécessaire

•Consultation de la communauté et 
autorisation du conseil municipal

3. Enregistrement des 
intérêts fonciers
•Confirmer ou créer un intérêt 
foncier légal (bail, licence, droit 
de passage)

•Enregistrer en vertu de la loi sur 
les intérêts fonciers ou du 
registre

4. Lotissement et 
arpentage
•Réaliser des levés légaux et créer 
des parcelles

•Levé certifié et confirmation des 
limites sous l'autorité des 
Premières Nations

5. Évaluation du projet
•Évaluations environnementales, 
culturelles et géotechniques

•Examen de la faisabilité, des 
services et de la conformité 
réglementaire

6. Conception des 
services et des 
infrastructures
•Préparation des plans pour l'eau, 
l'électricité, le drainage et l'accès

•Examen des normes techniques 
et environnementales

7. Autorisations et 
construction
•Délivrance des permis 
d'aménagement et de 
construction

•Conformité et surveillance 
continues

•Application des lois pertinentes en 
matière d'aménagement, de 
construction et d'environnement

8. Occupation et post-
développement
•Inspection finale et permis 
d'occupation

•Certificat d'achèvement délivré
•Surveillance post-
développement et rapports à la 
communauté

Processus type d'aménagement foncier dans le cadre du Code foncier
Illustration des étapes types d'un processus d'aménagement mené par la communauté en vertu du 
Code foncier.

Participation communautaire



Exemples de lois foncières des Premières Nations

Attribution, 
intérêts et licences

Utilisation des terres, zonage et 
et aménagement

Évaluation et protection 
environnementales 

et protection de l'environnement

Gestion des ressources naturelles

Intrusion, 
application de la loi et 

contraventions

Location résidentielle

Permis et licences commerciaux

Expropriation des Premières 
Nations

Gazette des Premières Nations

https://fng.ca/


Intérêts permanents Les intérêts 
actifs au moment de l'entrée en 
vigueur du code foncier resteront 
en vigueur selon leurs modalités 
et conditions actuelles.

Droits des membres
Les droits existants des membres en 
possession légale des terres des 
Premières Nations, y compris la 
possibilité de transférer, de louer et de 
partager les revenus tirés des 
ressources naturelles, sont définis 
dans le code foncier.

Nouveaux intérêts et licences
Les nouveaux intérêts, droits 
fonciers ou licences ne peuvent 
être acquis ou accordés que 
conformément au code foncier.

Terres désignées
Les Premières Nations ne sont pas 
soumises aux conditions d'une 
désignation si aucun intérêt n'a été 
accordé sur les terres désignées.

Gouvernance du code foncier : gestion des intérêts et des droits



Hiérarchie des 
intérêts sur les 
terres des 
Premières 
Nations

Terres des Premières 
Nations

Intérêts détenus uniquement par la communauté

Intérêts détenus par 
des particuliers

Intérêts détenus par les membres uniquement (le cas échéant)

Bail, sous-bail, 
hypothèque

Tous les intérêts peuvent être détenus par une Première 
Nation, un membre ou un non-membre

Licence, 
permis, 

servitude
Peut s'appliquer à toutes les terres



Types d'intérêts des Premières Nations et des membres

Terres des Premières Nations
• Gérées pour l'usage et le bénéfice de la communauté.
• Les lois sur le zonage régissent l'utilisation des terres pour : les 

écoles, les bureaux de santé et gouvernementaux, le logement, les 
infrastructures, les zones de conservation, les entreprises 
appartenant aux Premières Nations.

Propriétés individuelles
• Régies par le code foncier des Premières Nations et les lois/politiques 

connexes.
• Toutes les Premières Nations n'accordent pas de propriétés 

individuelles ; cela dépend de leur code foncier spécifique.
• Les intérêts des membres peuvent inclure : des propriétés 

résidentielles, récréatives et commerciales.
• Les non-membres ne peuvent détenir de droits permanents sur les 

terres des Premières Nations.

Terres des 
Premières 

Nations

Propriétés 
individuell

es



Types d'intérêts immobiliers

Bail, sous-
location, 

hypothèqu
e

Licence, 
permis, 

servitude

Bail, sous-bail, hypothèque
• S'applique aux intérêts de tiers sur les terres des Premières Nations.
• Intérêts accordés en vertu du code foncier d'une Première Nation, y 

compris les baux, les sous-baux et les hypothèques. 
• Parmi les exemples d'utilisation des terres louées, on peut citer les 

espaces commerciaux ou de vente au détail, les bureaux loués à des 
institutions tierces et les installations récréatives.

Permis, servitude ou droit de passage
• Utilisé pour les infrastructures et les accès, y compris les services 

publics, les routes et les voies ou couloirs d'accès.
• Les permis sont couramment utilisés pour l'abattage d'arbres et 

l'extraction de minéraux, de pierres, de sable, de gravier, d'argile, de 
terre ou d'autres matériaux.



Situation actuelle : Enregistrement des intérêts sur les terres 
des Premières Nations

Aménagement foncier
• Lois, politiques et procédures
• Demandes d'aménagement
• Approbations environnementales
• Permis d'aménagement et frais

Chaque Première Nation aura ses propres processus. 
Il est important de contacter le 

bureau de gouvernance foncière des Premières Nations

Registre foncier
• Code foncier, lois, politiques et 

procédures 
• Arpentage et lotissement
• Formulaires du registre foncier
• Frais d'enregistrement



État futur : 
Registre de la Gouvernance 

des Terres Premières Nations 

Objectif : élargir l'accès aux 
informations foncières

Les nouveaux éléments du RGTPN 
relatifs au 
le SNTRFP sont surlignés en blanc

Cartes foncières
• Réserves
• Parcelles

• Y compris les sous-PIN
• Arpentées et 

cartographiées 
• Instrument principal / Intérêt
• Zones d'exclusion du code foncier
• Éléments cartographiques 

spécifiques aux Premières 
Nations Noyau

Registre foncier
• Réserves
• Terres mises en jachère
• Parcelles
• Instruments

- classés par catégorie
• Propriété
• Intérêts
• Terres exclues

• EOT
• Certificats
• « Toutes les 

nations »
Index

• Premières 
Nations
- importance

• Lois foncières, par 
exemple, Code 
foncier

• Rôles dans 
l'administration 
foncière 

Registres fonciers
Sélectionnez les données 
concernant :
1. Adresses civiques
2. Données d'évaluation/de 

taxation
3. Données relatives à 

l'utilisation des sols / au 
zonage

4. Préoccupations 
environnementales

5. Notes sur les propriétés

• Terres mises en 
jachère

•
- classées par 
catégorie

• Propriété
• Intérêts
• Terres exclues

• Premières 
Nations et
Index général

•
- importance

• Lois foncières, par 
exemple, Code 
foncier

• Rôles 
administratifs 
fonciers 

• y compris les sous-PIN
                           cartographiés 

•   / Intérêt
• Zones d'exclusion du code foncier
• Caractéristiques cartographiques 

spécifiques aux Premières 
Nations



Formation et assistance RGTPN

Renforcement des capacités et formation

• RC continuera à soutenir les besoins en
matière de formation

• Soutenir les Premières Nations dans la 
gestion efficace des registres fonciers

• RC continuera à financer les projets 
existants afin de renforcer la gouvernance 
foncière à long terme

RC-TMPD

Plan de travail transitoire et intégration

• Soutenir la transition des Premières 
Nations du système FNLRS vers le système
RGTPN, y compris les données et les 
enquêtes

• L'équipe du projet élaborera des plans de 
travail sur mesure pour suivre les 
erreurs/omissions dans les registres

• S'aligne sur les efforts d'intégration et de 
formation prévus pour le deuxième 
trimestre 2025

RGTPN

Plus d'informations seront disponibles au fur et à mesure que nous progresserons du 
plan de construction à la date de lancement.

Mises à jour régulières

• Supports de formation des formateurs 
(en cours)

• Perfectionnement grâce à des projets 
pilotes

• Ateliers de formation FNLO et publics

• Assistance individuelle

• Renforcement des capacités et 
formation

• Plan de travail transitoire

• Calendrier d'intégration de la FNLO (à 
déterminer)



Merci
www.LABRC.com/RGTPN
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